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Le périple du temps de travail des itinérants
note par Julien ICARD sous Cass. soc., 23 nov. 2022

Prenant la mesure de la contrariété entre les approches
européenne et francaise du temps de déplacement, la chambre
sociale de la Cour de cassation ouvre la voie, pour les salariés
itinérants, a une requalification de ce temps en temps de travail
effectif et, partant, a lapplication du régime afférent.
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